
 
 

 

 

 

 

 
 

Lors du comité d'établissement du lundi 5 décembre, la direction de DCNS a décidé 
d’imposer une fermeture de 15 jours en août prochain ! 

Pourtant, tous les élus (Cgt, Cfdt, Unsa) ont voté CONTRE ! 

Ce passage en force démontre bien toutes les limites des instances représentatives du 
personnel… Les élus sont informés. On leur demande leur avis. Mais si l’avis ne va pas dans 
son sens, et bien la direction s’en moque… En 2017, ce sera donc 3 semaines à sa main, 2 en 
été, une à noël, le tout sans aucune justification économique. Le droit divin ? 

Dès le lendemain du CE, un rapido annonçait la couleur : adeptes des vacances hors saison, 
juilletistes, familles recomposées ou en garde alternée… Tant pis pour vous, vous devrez vous 
adapter car votre vie de famille importe peu !  

Sur SeaRh, la deuxième semaine d’août est déjà bloquée, vos congés sont pris en otage ! Dans 
les bureaux et ateliers, vous êtes très nombreux à râler contre ce hold-up à juste titre !  

Nos congés ne sont pas un cadeau de l’entreprise ! 

Nous les gagnons, ils nous appartiennent ! 

Face à ce passage en force, que faire ? Courber l’échine ? Laisser faire ? Pour la CGT,  c’est 
hors de question ! La mobilisation des salariés est la seule possibilité de changer la donne ! 

Demain, mercredi 11 janvier, un nouveau comité d’établissement est convoqué. 

La CGT vous appelle à vous rassembler dès 8h30 à l’ouverture du CE, à y faire entendre votre 
voix et exiger que les personnels et leurs représentants soient respectés ! 

Tous concernés ! Avis aux aoûtiens, la volonté de DCNS est bien de bloquer la période de 
congés à sa guise ! Êtes-vous sûr que l’année prochaine ce ne sera pas  votre tour ?  

Mercredi 11 janvier à 8h30, 

rassemblement à la direction pour dire : 

« Non à la fermeture estivale de 15 jours ! 

Non au hold-up de mes congés ! » 
Nous avons comme d’habitude proposé à la Cfdt et à l’Unsa de faire une action commune, 

puisque c’est bien l’avis de tous les élus qui a été bafoué. Ils ont refusé et nous le regrettons… 
Mais ce n’est pas le nombre d’organisations syndicales qui appellent à l’action qui compte, 

 mais bien le nombre de salariés qui y répondent ! 


